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moto, les meilleures d« l 'armée active, ont 
été débarquées a Tchemulpo.qui est toujours 
la base principale d'opérations en Corée. 

Tous les chemins de fer sont monopolisés 
pour le transport des troupes. 

Une dépêche de Tofcio au" Daily Mail », en 
date du î mars , dit que le Japon entrepren
d r a la construction du chemin de fer de Séoul 
à Wiju, sans s'inquiéter de la protestation 
des puissances ni du consentement de la Co-
sa>. 

La France et le Japon 
New-Sork. 3 mars . — Le baron Suymatsu. 

ex-ministre du cabinet japonais et gendre du 
marquis Ito, est arrivé à New-York. 

Il a déclaré que sa visite ici n'avait rien 
d'officiel. Il se propose sUriout de défendre 
ënergiquement les intérêt* japonais à l'égard 
de l'attitude adaptée par ia France. 

Il dit que les Japonais ont le désir de gar
der des relations amicales avec cette der
nière puissance, mais que si la France per
siste, en raison de son accord avec la Rus
sie, 4 regarder le Japon comme un ennemi, 
il n'est pas au pouvoir du gouvernement ja
ponais de l'en empêcher. 

La France et te Japon, a ajouté M. Suymal-
IBU. ne sont pas virtuellement ennemis en 
Asie, mais le Japon n'hésitera pas, s'il le 
faut, à entrer en conflit avec la France. 

L'opinion en \.>: est que la France n'est 
p a s en état de transporter e n Extrême-Orient 
une armée pour envahir le Japon, au cas où 
elle interviendrait dans ta guérie actuelle. 

Mais, sùieinent. i a n s cette éventualité, 
«ne autre et jn'ut-êlre deu* autres pcùsssn-
ces Viendraient ,'. nuire aide. 

Le baron Suvmatsu a enfin ridiculisé 1 idée 
que la Corée p'ût être considérée, d'après les 
termes du traité franco-russe, coïiime la deu
xième puissance dont rentrés en lutte avec 
i a Russie auiai t pour conséquence d'entraî
ner obligatoirement l'action de In France. 

L'Affaire Dreyfus 
EN CASSATION 

paris, 3 inary. — C'est su iourdhui jeudi 
que commençai:, devant la chambre cnnii-
neile de la Cour de eassa'.iun. o r i t U M par 
M Chambaraud, Jes déte la du pi\-
rsvision du capitaine Alfred Dreyfus. 

M Boyer, censsiMar, tara la stjport, 
M. Baudouin, procureur gtoénsi, occupe 

le siège du BÙnietete publie. 
M* Mornard se présente pour Alfred Drey

fus. ,, 
Les concernera de la chambre criminelle 

sièdent au g-iuiul complet Ce suât : IMAÎ 
Paul Dupré. liard, Dumas, Routier, Buu!-
locbe, Lau>.iit-At!la'.m, DuvaJ, Lcgi 
ras , Bér-ard des Glajeux, Luborde, l'etitie:. 
Berchon et Maiepeyre. 

L'audience d'aujourd'hui sera cotisa-
la lecture du rapport de M. Boyer qui durera 
•ÎHMsrV'fcjV1 Aftttofi.m1 U r 2 e & , ^ # t t ^ S i ; 
de commencer la lecture de ses conclusions. 

M. Baudouin terminera 1 atte ecture de-
main vers trais heures et probablement M* 
Mornard donnera en-suite lecture d'un mé
moire écril de la main même de son client 
e t qui précédera les diéveloj!rç>emt;nts des con
clusions de 1 éuiinefit avocat. 

Le commandant du Palais, d ac:ord avec 
la préfecture de p.>'!-••' a sa - les mesures 
d'ordre les plus sévères pour que las t'OUloira 
rto Palais ne soient pas. comme au jproeês 
Zola et au premier procès an nevisesn, la 
proie des nati-naUstes et autres assommeurs 
Se répubrV-ains. 

Les temps sont, d'aiMeurs, heureusement 
changée. Les anus d"B*thsmcy ont perdu 
leur morgue et leur tuasses ci. 

Où sont les hurleurs d'antari ? Où sont 
ces horde- d'énergumèues qui poussaient des 
orta de mort contre Zola, contre Picquart 7 
Où sont ces gens qui parlaient de 
dans des, sacs Ses juges de la Cour de cassa
tion et de les f . a 1« S«-ine ? 

Même, il >-st difficile de ri ou ver aujourd'hui 
l'enragé qui vous soutienne rnordi-u-
Dreyfus esi un traître. Les plus exaspérés 
en sont aux faux-fu-yànts : — Qu'on ne nos* 
parle p".us de ça ! On a déjà fait assez de 
mal au pavs : 

La vérité, c'est que de tous ces échauffé* 
il n'en Mail i> IN le dixième qui erùt résille. 
ment .à la culpabilité du malheureux eapi-
taine. L'antidi ejrfusisme était un sport, un 
chsc, queique ehoaa comme ta hTévni de feu 
e t de sang qui affolait tes massas autour •!»•-
autodafés de l'Inquisition. Et puis, un mot 
fit la secousse. On avait nomme intellectuels 
ceux qui défendaient l'innocent, à quoi <es 
feutre* répliquèrent : — Alore DOW sommes 
des imbéciles ! Noue vous prouverons bien 
que non. 

•Jt pour démontrer leur intelligence, Us 
étaieoi prête aux prreR forfaits. 

Tout cela e.st passé, évanoui comme un 
«triste cauchemar. Dans ie silence actuel, il y 
e un peu de hoote. 

Ces gens ne comprennent pas qu'il y a une 
Véritable grandeur dons l'aveu d'une erreur 
e t qu 'a reconnaître sa faute on l'efface. 

Certains n'ont jamais désespéré de la Con
science et du bons sens humains. Quand pas
se dans les cerveaux es vent de délabrement 
et de dépression, H faut attendre. La raison 
a toujours son heune de revanche. 

Elle est venue. A l'exception de quelques 
gradins qui essaient encore de faire du Bat
tage autour d'un mensonge, tous admettant 
et reconnaissent l'innocence de Dreyfus. 

La France s'est ressaisie '• «lie a vu la 
Vérité en marche et poussera un soupir de 
soulagement quand elle arr iveia au but. 

AVANT L'AUDIENCE 

Les débats, devant la Coux de cassation, 
ne comportent pas l'audition personnelle des 
part ies eu cause. 

Ils se boi nent au rapport du conseiller-
rajppoïKcur, aux plaidoiries des avocats, et 
aux réquisitions ou conclusions du ministère 
public. 

Dans le procès actuel, ils n'auront pas une 
physionomie différente. L'affaire n été intro
duite par île garde des sceaux, après avis 
favorable donné pa r la commission de revi-
aion du ministère de la justice, qui avait 
examiné le doseier complet et les faits nou
veaux invoques. Le garde des sceaux avait 
été, d'ailleurs, saisi par M. Alfred Dreyfus 
d'une requête en ce sens. 

C'est par Je procureur-général Baudouin, 
ag i s sa i t en conformité des instructions du 
ministre de ia justice, que ia Chambre <ai-
mineHe a été. a son loue, saisie de l affaire. 
C e s ! pour cela que le ministère public par
iera aussitôt ap te- le rapporteur. 

Rappelons qu iil s'agit aujourd'hui de sa
voir : 1° si la demande en révision est Ifoce-
vable ; 2° si la révision peut elne faite s a n s 
qu'il soit besoin de procéder a une enquête 
su r le* faits servant de base à cette de
mande. 

.Si la chambre criminelle estimait qu'il n'y 
a pas lieu à enquête aiprès avoir déclaré la 
demanda recevasse, etile aurait à admettre 
nu fond, si les faits nouveaux paraissaient 
<i ores < '. déjà suffisants et surabondamment 
ùiablis. ia décision du conseil de guerre de 
Rennes, et ù exaimnirr le point de savoir 
si Aléied Dreyfus ayant bénéficié de'ia grâce, 
elle ne doit pa* cHe-niéme faire la revisitui, 
ou bien .au contraire, si elle ne doit pas or
donner ie renvoi devant un nouveau conseil 
de gtien*. C^lte doubde hvpo-lhèse peut êtr**, 
en etiet. juridiquement discutée. 

Si la Goambi «née qix'une en
quête e.st utiie, elle il ordonnera et e>!!e sera 
faite par ses soins et sous son cqntr.v.e. 

M lis alons, quand l'affaire s>ra en état, 
c'est devant les ^hanrbies réumes 0 
de ca«^saji</n (Chîimhre des reyruêtes. Cham
bre civile et Chambre lle-méme), 
qu'elle reviendra — en vertu de In loi hte 

• usissument • — pour rc-cv-er la 
aoautien finale. 

\yn. même question de cassation, avec ou 
&aiis renvoi, se poaera devatil les chambres 
réunies, si «lies estimant qu'il v a ueu a cas-
su ion. 

£n attendant l 'owertwre des uV: 
public taaea restieinl aaatioane devant la 
porte de la Chambre L'OjptnJon 
générale est qu'aucun incident ne se pio-
duira. 

ne rinniiam lo n fies teanps IrouMés 
"ù le nationalisme i •eomnx.ui 
éUnl si srrog tnl M mal re de la rue 1 

L'AUDIENCE 
L'aodaance e-s: oatearti M aabtts à néâi 

cinq iliiliiaea. Une einquant-mue es pei o n -
nés pénètrent <r M U M la salie. 

Un remarque le colonel Pioejuart, M |->si-
chan, MM. Hadamard, frères de Mme Drey
fus, M. LOL-W. etc. A si^-na. >.-• la présinca de 
cire/ dames seulement .i leil 

Au banc des avocats, à c6l*; dje M" Mor-
nard. M» Démange et ses Secrétaires, M' 
Bauroin, le fUs du procureur généra l : M* 
~t• lapin. . M * Ai^>#uti, M* i'eAi>i«>f. omm U « U A *ier-

•rétairesde M* Lâjxiri qiii. revenu ce 
matin de MarseiHe, n'est pas enoore, a une 
heure, arrivée à l'audience. On ra. 
.\fine Dreyfus viendra p-us tard M 
déNa's du procès. 

A midi et demi, i'afiai: t Drevf.it; es ' appe
lée. ' v^ 

RAPPORT DU CONSEILLER BOYEB 
— La parole est à M. le consei.ier Bover. 

dit M. le eréatdsnl Chaantereaud. 
Au meiieu «iun aileoce atarial, M. BOYSR 

• ta <• procui eur eeni 

tre'hii annojiçant que l'ex-capitaine Drevfus. 
. en septembre I8w, p.ir te conseil 

de Rennes — après ri-, 
pracès-da lS'Jl — a. en novembre 190H. adres
sé au ministre de 1 isttice une requête en 

D de son procès. 
garde d«-s aceaiix, le 

?1 novembre 1908, j - par M. le 
guerre de di\vi's pi 

• 

ministère en octobre et novembre 1900. 
LES FAITS NOUVEAUX 

Après examen de ia requête et des n.-océs-
verbaux, continue la ministre de la justice 
dans su H noémenl 

• •> du Code d'iustruclioa criminelle 
ur la cuaimission iisrtiiui 

de tua chancellerie j tu cru deioir retseir 
deux faits qu. me paraissent de nature à éta
blir l'innocence du condamné dans 
ditions prévues à l'article 443, paragraphe 4 
du '". de d'inati uctlon crlmii 

Voici ces deux fui's nouveaux : 
I* FWumi les piècea du dossier secret se 

trouvait une lettre de tajsenJ A [Schwartz-
kappenj ;i l'agent B... (Paruzzaidi contenant 
ce'.'e phrase : - D... m'a apporté des choses 
très intéressantes, n f! fut fait état de cette 
pièce conlre Dreyfus. Or. il résulte d'un do-
emnem existant aux arcttives du ministère 
de la guerre et signé du colonetf Sandhcrr que 
1 initiale, sur la pièce, était P et a été changée 
en D par une fal«iî,sation d écriture ; 

2° Dans le dossier secret s>c trouvait une 

lettre signée Al«xaa4r»ne, écrite par B... à 
A... et où B.. . annonce qu'on va lui envoyer 
• c l'ouganisation militaire des chemins de fèr». 
Cette lettre fut invoquée contre Dreyfus : car 
elle était datée : e>vril 1894, et Dreyfus se 
trouvait, à la tin de 1893, an *• bureau qui 
s'occupe de cette organisation militaire. Or, 
il résuite d'un bordereau signé p a r le colo
nel Sandhear 1« 1 " avril 1886 eur une chemise 
enferment diverses pièces, notamment la co
pie de lettre d'Alexandrine, pa r l'archiviste 
Giibelin, que cette lettre était réellement da
tée 28 mars 1895, trois heures du soir. La 
daie •" avril 1894 a été faussement écrite à 
l'encre rouge su r l'original p a r Henry, qui 
a déchiré ie coin où se trouvait la date véri
table. Il y a donc eu une seconde falsifica
tion. 

Ces /alsrflcations, poursuit la îettre du gar
de des sceaux, auraient été de nature, si elles 
avaient été connues du Conseil de guerre de 
Rennes, à faire admettre l'innocence de l'ac
cusé. 

Enfin, il y a un troisième fait, que le garde 
des sceaux,' sans le retenir lui-même, livre à 
l'appréciation de la Cour de cassation : tous 
les témoins de l'accusation è Rennes ont dit 
qu'une «personne d'autant plus autorisée 
qu'elle était désintéressée » avait signalé au 
ministère le râle de Dreyfus. Le colonel Pic-
quart affirme que cette personne était un 
simple agent salarié, et le fait fut vivement 
contesté. Or. il résulte de Uexamen des livres 
de caisse que la personne désignée sous les 
initiales V. C. (Valcarlos) était régulièrement 
payée par fc service des renseignements et 
que la comptabilité a é-té falsifiée pour faire 
disparaître toute trace de ces payements ré
guliers. 

Sur la lettre du garde des sceaux, M. 
te procureur général Baudouin saietit la cham
bre criminelle par un réquisitoire dont le 
con-seKlIer rapporteur se borne à donner un 
bref résumé el dont voici les conctuslons : 

11 Fn résumé, dit M. le procureur général, 
Alfred Dreyfus a été condamné, le 9 septem
bre ISHU. par le conseil de guerre de Hennés, 
à raison d'un ensemble de charges dont au
cune ne semble résister à l'examen (ce qui 
ne serait pas suffisant pour autoriser la révi
sion), mais aussi su/- la production de pièces 
qui, postérieurement à la condamnation, ont 
été reconnues fausses et dont la falsification 
a eu pour but. tant de créer conlre l'accusé 
des charges directes qui ont été invoquées 
contre lui. que d'infirmer l'autorité des lé-
moint à 'lècharqe dont U pouvait invoquer les 
dèftosiiùtns. 

\011.v cïtimoTis que la découverte de ces 
faux constitue un fait nouveau de nature 
il é'nhlir f'ftinneen» e d'AUrrrt Dreyfus, gui 
a été condamné, par suite ie cet maneewortt 
iijiiorérs du ccmsetf de guerre, et nous som
mes convaincus que la t ou r de cassation 
/<ta droif d nui réquisitions, tendant, sur 
l'ordre de M. le garée de» -ceaux, à la révi
sion du jiujemeu't el i\ue ttn arrêt saura pré
parer le triomphe définitif de la vérité et de 
Il /tulice ./ui, pour ''Ire .arfui* voilées ou 
méconnue*. r>ar suit/' de l'Infirmité de l'cspnt 
humain, ne meurt du moixs lauiais. .> 

HISTORIQUE D£ LAr'FAIRE 

Avant de passer à (examen dee documents 
plus Haut, ie ru44x.:leur liover le-

urace a grands traita 1 tus torique de l'affaire 
Dreyfus, uepuis ls!M. 

li donne lecture de larrét de cassation du 
:; juin law, r a s , i \ d issanfeasy 

ILS le a M a t i n » d u 17 ju i lk- t 1«9<Ï, 
apidetnent ie*. <i«.-i>ats devant 

le O» •s-il de guei ie de Renri/-». 
le ministre d-- la guerre a.procédé 

*ï une enquêta do«it ni a fait connaître ie rétSUl-
-a lettre au président du CUiseil, 

mbre lau'i : 
— J ctotinie, djt tvtte h-Urc, que je dois 

que cette enquête m a permis d^ faire... J e . 
suis le premier monstre q JI n'ait |io.<»-é!e 

-.. L'armée-dott mettre eon hou-
1 |ue tout • la lumière se fasse. • 

I-e rapparssav t s e m i n t le résultat de cette 1 
enquête. -

— l o i t ri'ahorvl. dit-il, il y a, rWativement ' 
aux pièces antérieures, îles afi I m ia lions ' 

L'archiviste Gribelin avait déposé avoir vu 
un soir Leblosa assia avec Pioquaal au mmis-
t re, i-ies d'une table ou se trouvaient des 
dossiers secrets, dont un 'sincernant une af-
fauv de ; 

te faite au inus- tcre iu}>porte qu'en 
. t -, manl 

que pendai t l'es • .-,->. 0a 1187, 
Henry lui «ht • \,>-,- 1.1 générai 
de Pellieux le donsier que voici, que vous 
avez vu sur ia table de Pioqiiart quand il était 
avec Lebtois. » Cet-ilt un du - r de ia iùos 
haute importance, un lieu du dossier insigni
fiant que tii.b-'im aval ; vu. Il re
fusa. Apres cette déetarasisn de juillet 1903. 
le 31 juillet, M. GribsUa m-ut dc-\".r se 
réliacter en psi lis-

Un autre résu i.it de lenquéte ssi relahf 
aux S O T S de l'Kooie de gus i i s que Dreyfus 
fut accusé 'I n%' 
le^ cours saisis obsv 'ui au matnenl <Je son 
arrestsiiori ne oànl uaient aueuas Isesste, si 
qu-' les coptes pris, s f t i r l agent A... ont été 

des OBSrs (nx-stérieurs à la condam
nation. 

— Quoique postérieures A la condamna
tion, dit le rapporteur, ses révélations ne 
nous pai'ai.-iscnt pas de nature a motiver la 
révision. » 

PIECES NON PRODUITES • 
Le conseiller Boyer examine e,. 

chef des pioeoa non produites ». castes, dit-il. 
« qu'en aurait dit produira devant le Conseil 
de gueirre de Rennes ». 

Cest un pioeèis-verbal du C novembre- 1897. 
relatant une OonversstkB) du commaudard de 
Foaitemlkit avec levs agents A... et B..., qui 

H t 

lui ont donné leur parois dlionneiur qu'ils 
n'avaient aucune relation avec Dreyfus. 

C'est une dépêche d'un obef d'etat-major 
étrangor oonseillant à son agent , après la 
coud annulation de Dreyfus an (8M, d ' in te r 
rompre ses relations. 

— Ces deux pièces, observe M. Boyer, ne 
peuvent avoir d'aofeon dans le s e n s de la re-
vis-ion. • 

C est, ensuite, au sojet de )« pièce « Ce 
canaille de D.... », dont on fît état contre 
Dreyfua. une note établissant que ragent A... 
a payé à un nomme D. B. différentes som
mes pour livraison de ces p i ans directeurs, 
dont il est question dans la le-tttre invoquée 
contre Dreyfus et qui, du reste, livrés dés 
1892, le furent encore en 1805 e t 1896. 

— La lettre de M. le ministi-e de la guerre 
examine un troisième ordre de faits que nous 
aborderons quand nous viendrons à ceux 
qu'a retenus Je gaide des sceaux, t? faut, au-
paravamt, nous expliquer SOT les témoigna
ges, — critiqués aujourd'hui.» 

Ce témoignage, ce s t celui de Cemuezky 
nfftrme.nt qu'un officier d état-major étiyri-
ger lui aurait dit être renseigné p>ar Dreyfus: 
ce témoignage a été depuis con b.edit par le 
conseiller Moestig à vautorité duqueJ Cer— 
nuszky avait fait appei. C'est celui de Savi-
gnaud, a-flirmant dew relations du colonel 
Pioquart avec M. Soheu!rer-K.e=rtirier et con
tredit par l'ordonnexioe du ooloriel et la dé
claration de M. Scheurer-KeistiH>r. Ces con
tradictions ne paraissent pas retenn- l'aUerk-
tion de M. le conseiller Boyer. 

Pour en terminer avec tous- U ŝ faits invo
qués dans la requête de révision, le rappor
teur rappelle la polémique engagée en 1003 
au sujet d'une prétendue lettre de l'empereur 
d'Allemagne à M. de Seiiwartzkoppen, le 
brrrlereuu armnté par GuiHaume II. A cette 
polémique furent mêlés les n o m s de MM. 
Perte! de Bourbonne et Dumas-. Il indique 
aus.si deux lettres du prince de Munster, du 
20 mars 1901, a M. Reiraoh. et du 13 mers 
1898 à la comtesse Brentr.en-W'otbergen, im
pliquant l ' innoœnce de Dreyfus, d 'après des 
déclarations de M. de Scjiwartzkoppen. D 
indique «nfln une lettre dans le même sens 
du ooianel suisse Chauvet. 

Tous ces faits encore, d 'après M. Boyer, 
ne peuvent entraîner révision. 

Le terrain ainet déblayé, le i>apparteur v a 
aborder las faite ret/^nus par le procureur 
général : ceux mdt ]»iés au début du rapport. 

L'ai»dienoe est susjpondue à une beure cin-
qTinnte-crnq et reprise à deu.t bestres un 
quart. 

Les faits retenus 
Le consKiiler Boyer examine les laits men

tionnés, à la fois, dans la 'lettre de M. ie 
gatxie dies sceaux, dans le rapport du minis
tre de ta guenie eu prSMdsw du Conseil et 
dans les coiicusiona de Dreyfus. 

f ALSSE CUMPTAB1UTE 
Le premier que j 'examinerai, dit le rap-

iporvleur, Uaite tas Uuis qon flgui'enl dans ia 
de M. le ô a ' u e des sceaux et lus con

clusions de est • ia fabrication 
» d u n e fu.u»e comptabaist puun disj>iuiuier 
» (Vu KsrssrasAta Bisjnwteis a un agsnt ». 

M. Boysr raspeile ce qui rut -lit au C 
de gusrre de Rennes u 1 r r r rnmna ie consi-
ues.ibte- qui aïoJl .iilonné M ministère de 
U préseiice uu i i otdoier UlidraiAtaur. Les Ke-
riéiaux Issroisr et ov Poswtaflfrs sMrmsrsn i 
la aitttatton i l r s s bébé» de M persi 
M. de Vaasaries, ancien aua/j/it a . asnbss-
xn-Jte d L-vogue. 

Or, déokiie aujouixi'hui le ministre de ia 
guerre, V .«, • • al régubère-
tiieut payé. Et eii ce .-«u.- ie Uiiuitiiv oioduit 
un pioeés-veibaj coiiteiiant des declsi «rtions 
<t», tje*"h> "Sl^ UriLeltii, du canti«y.vui géné
ral C:x-pin. GribLUn e.\|»rv,.,c ^ K vmcnHR, 
entré eu relation avec Henry au début de 
l(ft»J, louche éOO «'-. aiiv-s psj muis - us ;e nom 
do \ . C. ; puis qu Hein y fit clkanger la dési-

yaan t 4 M. Crépin, il constate que des 
écritures ont • ie substituées a saitaa du se-

01 une 11 d. et que '.es vi> Bi du colane! 
Henry, du générai Gonse ont e'«é ipiposés en 
u n se 1 • 

L'officiel générai qui certifiais ainsi, porte 
le procès-verbal de M. Crépùx, couuueJt.iit 
ce qu on aippexe en droit un taux inteilec-
tum. 

Ces altérations avaient pour but de faire 
dispar.it tbooi II. C 

Le procès-verbal de M. Crejsn dit encore : 
- du e ru ne de fau.v ne 

manque. La responsabilité en incombe a Gri-
b-fcm. è Hetiis et au général ioase. Le fait 
a SU compris dans 1 amrusae, niais d i t s t e 
uiie action ossciptinaire. 

I^e rapporteur 1 éprend : 
Les f.uis sujasséa -• al assurassent fort 

question est Je 
ils constituent un fait nouveau nu 
. ue de ia revision. M. le garde des 

- i\i\ a des d-mies : M. le procureur gyiué-
Iti ait 1 afiîi inative. 

en .u . ;. de voir quel parli la 
défense aurait iii^é. è Rennes, de • 

^e désintéressé Mua tiait dec; mén-
Mais, sui\ mi nous, ta conseil de 

nsnl aotoâré sur 
de la personne qui fournissait des 

renseigne' 
iti..n du géné-iU GoSSS n'a pu laif-

<u-r de doute è cet égard. 
M. Boyer iv>:it cette déposition : il invoque 

aussi la plaidoirie de M* Démange, qui qua-
hlia Valcarlos « d'agent du nmustèie ». 

La faiàsuicatioii de la comptabilité n'es! 
donc pas un fait nouveau. 

LES LETTRES A ET B 
M. Boveu- rappelle que M. Cavaignac a la 

Chambre lut d'abord la lettre de A... " D... 
m'a apporté des documents Intéressante 
puis la lettre de B 

Dreyfus était entièrement écrrt, à savoir ie 
faux Henry. 

Que valent les deux premières lettres, la 
troisième étant reconnue, depuis ! S9b, comme 
fausse ? 

La premier* CD... Intéressants), a été invo
quée H Rennes. Le commissaire Carrière 
s'en servit avec énergie contre Dreyfus, parce 
qu'elle portait linitiaie D. Or. il a été cons
taté par on procès-verbal dressé en présence 
de l'otficier d ordonnance du minisirs at « s 
Gribehn et d un aulne arorhivisle. que la lettre 
portait l'initiale P : un bordereau signé le 
31 mars 1894 pa r le colonel Sandherr énumé-
rait et contenait deux documents secrets, dont 
ta copie de la lettre avec l'initiale P. Cette 
initiale a été grattée-

La deuxième lettre falsifiée (Organisation 
des chemins de fer) porte au coin déchiré et 
a l 'autre la date à l'encre rouge de la main 
du coional Henry, avril 1894. Il a été fait 
état de cette pièce en 1S9S pour démontrer 
que Dreyfus, au 4* bureau, en 1893. avait livré 
I organisation militaire des chemins de ter 
français. 

Lu ce sens, M. le rapporteur cite les dépo
sitions des généraux Mander, Ruget, Zurlin-
den. L'argument n'aurait pu tttre produit sans 
la date : avril 1894. Or, la date a été fausse
ment apposée au service des renseignement*. 

EWe est réellement du 28 mars 189ô, 3 heu
res du soir, ainsi que cela résulte d'une copie 
faite par Gribehn el d'un bordereau qui con
tient cotte copie, signée par le colonel Sand
herr, t " avril 1890. 

Le J8 mars 1895. le condamné était détenu 
à 1 Ile du Distille sans aucune communication 
avec i Europe. Coassasse, à. cette époque, 
l'agent B... aurait-il pu attendre de lui la re
mise de notes sur l'organisation militaire des 
chemins de fer ? 

•M. le général 'Mercier aurait donc commis 
une erreur lorsque, dans In déposition que 
nous avons ettée. il mentionnait celte pièce 
comme ayant fait partie du dossier, dont, au 
mois de décembre 1S94, communication avait 
été tHégalement faite au conseil de guerre 
de l'a: ts. 

Et si A... et B... n'avaient pas encore reçu, 
à la fin de mars 1895, l'organisation des che
mins de fer. que faul-il penser de la décla
ration écrite dans laquelle le sieur de Cszer-
nus. hi raconte qu au mois d'octobre 189* il 
a vu entre >res mains d'un officier étranger, 
qui lut avait signalé Drevfus comme son 
informateur, les graphiques des chemins de 
fer et du P.-L.-M. (c'est a-dire des réseau* 
qui intéressent surtout A... et B...! en vue 
de la mobilisation, avec des annotations sur 
tes quai.» d'embarquement et une explicative 
du système employé pour le fonctionnement 
des transports, toutes piècea qui, nous sem
ble -l-il. sont bien relatives à l'organisation 
des chemins de fer ? » 

Conclusions du rapporteur 
Nf le conseiller Bover conclut en ces ter

mes : 
« La demande dont vous êtes saisis a été 

formée dans les conditions exigées par les 
ariieies 413 et 411 du Code d'instruction cri-
mu ille si dans -e délai lixé par l'article 444. 

Le jugement du 'J septembre I899 tel passé 
en force de chose jugé.-. Dreyfus a'stast dé-
sisU de son pourvoi devant le nrsisail de re-
vi- on. Cette demande est dosa recevab.e en 
la foime. 

Au tond, 11 n'est pas téméraire de penser 
que la production devant le eoaieil de querre 
des deux lettres écrites par B. . . a A... (numé
ros 371 et 2* du dossier secret) a pu avoir sur 
l'opinion des juges une influence considéra
ble et entraîner ta condamnation. 

N'oublions pus qu'une réponse négative 
de plus à la question de cu]p.0>inté eut amené 
l 'acquittement 

Ces letties ont-elles, antérieurement au 
procès de 1899. été J'obiet de faIsilications oui 
. . . . * _ «1» pr imis «Trti faire TisSge SHIrTrtr 
l'accusé f Le fait est attesté p a r l e s docu
ments qui ont passé sous vos veux, mais il 
n'est pas juridiquement établi. " 

Nous ne possédons ni les originaux des 
pièces de l'enquête administrative è laquelle 
il a été procédé au ministère de la guerre, ni 

N arguées de faux. 
Une enquête judiciaire nous paraît donc in

dispensable el nous esti-ions qu'P y a lieu 
avant faire droit, d'ordonner qu'il sera 
procédé par la Cour à un supplément d infor
ma lion. 

11 appartiendra d'ailleurs à la Cour, si elle 
le juge utile pour la manifestation de la ve
nté, d étendre ses investigations u des faits 

tenus par .Vf. Je garde des 
sceaux comme moyens de révision ». 

J'ai jugé qu'il n'était digne ni du garde des 
sceaux qui a pr is 1 initiative de la revision, 
ni de mol, votre procureur général, de gar-
ds r «ne atti tude da t ten te , t an t ma convic
tion était grande. 

XL Baudouin rappelle que comme prési
dent du tribunal il s'est tenu à l'écart de toute 
l'Affaire. 

Il proteste très vivement contre l'article du 
» Gaulois » de ce matin, indiquant qu'il avait 
red is* l'assignêtton d a n s te procès Zola. 

« fi ne doit rien rester de celte ineptie, r isa 
que mon démenti ». 

Le procureur général revenant à l'affairs 
Dreyfus, dit 1 m * conviction s'est faite qoa 
pas un de nous, s'il était dans l'armée, pas 
un officier de fétet-major qui n'eût succombé 
sous une accusation ainsi menée. 

Le procureur général retrace longuement 
l'historique de l'Affaire. Il montre Esterhazy 
en relations avec las gens les plus ta rés de 
Paris,il rappelle les incidents du «petit bleu», 
la disgrâce du colonel Picquart, les faux d u 
colonel Henry. 

L'audience est levée à 5 heures 35 et ren
voyée & demain. Le procureur géHôral don
nera ses conclusions. 

L'Election de l'Isère 
Paris, 3 mars. — Le comité exécutif du 

parti radical et radie «'-socialiste, réuni hier 
soir en séance extraordinaire, a voté l'ordre 
du jour suivant : 

u Le comité exécutif, après avoir examiné 
ta situation électorale de la première ctr-
conscri,p!ion de Grenoble, déclare que le seul 
candidat qui purése se réclamer de ia disci
pline républicaine est M. Zévaès, le can
didat de6 gauches désigné par le suffrage 
universel ; il demande a tous les condidats 
radiCAUx-soctaiistea de se désister-en faveur 
de M. Zévaès et engage tous les électeur» 
républicains à voter pour lui su scrutin d s 
ballottage du 13 mars . » 

CHAMBRE SES DÉPOTÉS 
Paris, 3 mars. — La séance s'ouvre b % 

heures soua la présidence de M. BRISSON. 
M. DL PLR1LR DE LARSAN rectifie uns 

erreur coauntse au cours d'une des dernières 
séances par MM. Paul Cane-tan» et Seinbal 
qui ont prétendu que le rappor t de la con>-
nissuon d imtititive sur leur proposition con-

oeuiiant 1 expulsion des étuangers n 'avai t pas 
été distribué. 

M. du Péner de Laraan établit que ce rap
port a bieui été distribué, oe qui démontre que 
MM. Cons-tane et Sembat n ont pas i habitude 
de prendre coi*naissance des documente par
lementaires. (Bruit.) 

Les Séminarir'es de Dijon 
M. FLOURENS dépose une demande d 'ùv 

tejp>-l1atioii au président du conseil 11 sur la 
violation de la liberté de conscience qu'il a 
commise en faisant intervenir le bras sécu
lier dans les dissentiments confeas ionnels. » 

La date de la dtocussion e»t Hxée au ven
dredi 11 mars . 

LE SERVICE DE DEUX ANS 
M. BBRTEAUX dépose un rapport su r le 

piMjet de k»i relatif au service militaire ds 
deux ans. 

JALRES. — Très bien ! 

L'Enseignement Congrgganisti 
On reprend la discussion 

ment congréganiste. 
M. LEHOLLE continue le plaidoyer cléri

cal qu i ! avait c**Timer>cé niaivii. 
Il fait lé loge des conifri égalions enseignan

tes, et notamment des ( rares de la doctrine 
enreoenoe, dont les méthodes sont, diUU, 
universellement adoptéee. il conciut : si la 
Chambre ne s ai -tète pas, on ta mènera jus-
qa au bout, et, apré>s tivotr supprimé l'eusei-

nt libre, on suppr imera ia liberté des 
membres même de l 'Université. 

Discours de Jaurès 

puis la lettre de B. . 1. c e canaille ne u. . . », 
et en arrive enirin à <!a lettre où le nom de 

Le Ministère Public 
A trois heures - un quart. M. Boyer ayant 

achevé son rapport. M. Baudouin, procureur 
. pienu la parole. 

11 oit que le sentiment avec lequel il a 
abordé l'étude de l'Affaire, était qu'une er
reur judiciaire n était pas vra 

M, au fur et a meeuxe qu il s'enfonçait 
dans 1 étude de ce votanùnettl t i r a i m, ~a 
stupeur est allée constamment en 1 
l'nc a uns tu.ites Iss charges s'évanosùs-
sairnt. laissant place à des a-ecusations sans 
valeur at sans consistance. 

Quand il est arrivé au dossier secret, lors
qu'il a vu > ces pièces misérables qui ne va
lent que par le mystère hal.iie deint on le» en
toure >, il a pensé qu'il était nécessaire que 
la justice eût le dernier mot dans cette ai-
fa i re. 

On • dit, poursuit M. Baudouin, qu'il ét-ail 
d'usage que ie procureur généisvi se conten
tai d'un réquisitoire de forme. Quelques jour
naux sont même allés plus loin, et ont publié 
ce qu'ils croyaient être le texte de ce docu
ment. 

Eh bien, j'ai voulu que, dès la première 
heure, ma conviction vint s'affirmer devant 
vous et devant la justice. 

M U R E S monte a la tr ibune. Aussitôt isjjf 
giujiu mouvement d attention se produit . 

.Notie collaboreXeiur commerc»; par dèrs) 
q u i ! s en tienura au puw.oipe même de la loi, 
dont M. Buisson a mai que le «lourde carac
tère se rapportant, d IMI cote aux congréga
tion», de i autre a 1 eiiseigoeineji t ; mais aita 
ne pose pas la question de 1 enseignement 
dans toute son étemdue. 

toutefois, la 101 eUuiUt tas droits de 1 Eta l 
laïque eiiseigmuit ; ces dioiU ue peuvent êtes 
séparés de 1 Etat social. 

Cette loi détruit ta ioi Faiioux dans un. ds 
ses pruvapanx onjeU'i, qui était de livrer i'ea-
ae ignsmenté i i ig ike . 

La Révolution, en mat ière d'enseignement, 
avait oscillé entre la conception couixuunista 
et ta i^mix'ption iadiiMiialiats. 

L« 1 XMiveJitioii fut ses- h» point d adopter Is 
première et recula devan t l'étendue des s a . 
Wiguss quelle aurait ontratnés. 

Mais si la Revotul^on se décida pour la se
conde, elle n ulMWMioiuia j amais le droit su-
péri-iu- de l'Etat talque enseisjxasss. 

L'orateur s'attuctia à démontivr qu'entre 
les principes de la Révoluhon et le droit du 

' l'individu a enseigner il y a piufaite harmo-
I me, mais qu>n réanté la Révolution n'ad-
| mettait aucun intermédiaire >ntre l'Etat et 
| 1 uidivtdu qu'elle oonsidériut comme apôtre 
! d une rsiigfcn nouvelle. 

L'Etat uouvetiu ne se réclame pas ds M 
I tiadiUvii ni d un principe sumatu ie l , il as 
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Les Crimes de Lille 

L'ASSASSINAT 
DE LA RUE X 

R O M A N LOCAL I N E D I T 

par H. PLANDÊS 
PREMIERE PARTIE 

L'ERMITE 1)1 JIOYIWOIR 

CHAPITRE XVI 

Où l'habileté ne suffit plus 

Bugene ne songeait q u e cela en écoutant 
iBBraisonjiements et les mirifiques promes
ses de son bon oncle Modeste ; et cette préoc
cupation ignouée l'empêchait absolument de 

° T e s ^ E ^ n rendit compte et, tout en 
•sarlant, se fit cette réflexion intérieure : 

— lVtodeste Sacquet, tu es encore un naii. 
Vois comme tes souhaits se r é a l i s e n t * 1 é-
j u t l de Ion neveu Edouard, et pourquoi ? 
parce que t» le liens par ^ J ^ ^ - ' - J ^ S ^ 
t e neveu Eugène en possède une aussi, mé-
SSksSS, mais en ohair et en os et très m u * 

sanle sans doute sur l'esprit ds son amant.. . 
Eile esl ignorante, sans doute, faihh- certarne-
meiit... Il s'agit de la dominer, comme tu as 
dompté Adolphine. 

Sur cette opinion, qui semblait fondée, l'on-
ele Mu trouva moyen de faire filer Edouard 
et sa femme ; et resté seul avec Eugène, il 
lui dit : 

— Mon cher neveu, permettez à votre on
cle de vous rappeler une obligation qui s'im
pose a vous. En vutre quatlité de lîls atné, il 
importe que vous fassiez au plus tôt une ap
parition S ta fabrique de votre pète à Comi-
nas. 

— En ce moment ! 
— Hé*as ! oui, malgré la tristesse des cir

constances. Autrement, vous risqueriez de 
passer pour peu sérieux. 

Le reproche de manquer de sérieux était de 
ceux qu'Eugène n'admettait pas. Sans doute 
parce que c était son point faible : on sent 
toujours où le bât vous Messe. 

Il riposta avec une dignité qu'il affichait 
rarement. 

— J'irai aujourd'hui même. 
— H y a un train dans une demi-heure, ré

pondit l'oncle Mo. 
lit avec une inflexion câline dans la voix, 

il dit encore: 
—Vous avez peut-être besoin d'argent, Eu

gène. Vous ne possédiez que cette petite pen
sion... Je suta tout à votre disposition... Si 
une avance... quelque/ois... 

- Trop aimabte, mon onde. Hier, précisé
ment, j 'ai opéné une petite rentrée... Une per
sonne avec qui j 'avais fait une affaire, et par 
qui je ne pouvais arr iver è> me faire payer, 
m'a remis des titres pour s'acquitter... De 
plus, un d' mes amis, me sachant sans le 
sou, le jour où l 'assassinat fut découvert, m'a 
remis une centaine de Irancs.. . J 'ai tout ce 
qu'il me faut. 

Bt avec une malice voulue, te Jeune homme 
Aàoi^ta après une pause : 

— C'est vraiment curieux, comme tout 1 
monde veut vous prêter d i argent, quand 
vous avez fait un héritage ! 

Une pensée diabolique traversa en ce mo
ment tes circonvolutions cérébrales de loncle 
Mo. Mais rien ne trahit 1 abominable soup
çon qu il venait de concevoir. 

H quitta le plus aimablement du monde son 
cher neveu Eugène qu ia accompagna jus-
qu au train en partance pour Connues ; et 
certain d'être débarrassé de lui, s achemina 
vers le petit appartement de la place Jeanne 
d'Arc. 

U espérait y trouver Loulou. 
La jeune femme, en effet, était seule au 

logis. 
Elle y vivait renfermée, depuis la nouvelle 

de la mort de celle qu'elle était habituée a re
garder comme la mère de son ami. 

Avec un tact qu'aurait pu lui envier d'au
tres femmes autrement nées et ayant reçu 
une éducation bien supérieure è la sienne, 
eHe avait su mettre dans tout ce qui l'appro
chait comme un reflet du deuil! tragique dont 
souffrait celui qui pour elle était son mavi. 

En une nuit, avec quelques mètres d étoffe, 
achetés sur les cent francs, avancés par Per-
rier — oar c'était hii le brave garçon qui 
avait vidé sa petite bourse dans le tiroir d'Eu
gène — elle s'était fait une robe simple et 
seyante, toute en noir. 

Les fleurs, te seul luxe quotidien de l'an
cienne ouvrière, avaient disparu de tous les 
vases ; et un nœud de crôpe était piqué au ca
dre, portant sur ta cheminée, le portrait de 
madame Sacquet-VanhuHe. 

Dès son entrée, l'oncle Mo fut charmé de 
ces touchantes manifestations, et il trouva 
ta matière toute prête pour entamer conver
sation. 

— Vous avez du cœur, mademoiselle. 
— Vous en doutiez, monsieur, rèpondit-

elle avec émotion... Allez ! je ne suis pas celle 
qu' vous d'vez croire... O n a été si dur BOUT 

moi dans la famille d'Edouard, 
Elle était excessivement troublée. Sa ner

vosité et sa sensibilité se combinaient pour 
accélérer les mouvements de son cceur. 

Pour la première fois, elle se trouvait en 
face de cet oncle Moileste.ce personnage énig-
matique, ce fort entre les forts, dont tous. 
autour d'elle, partaient avec aigreur, jamais 
B,vec le respect qui s'attache aux puissants. 

Et elle était seule ; et il lui avait dit en en
trant : 

— Je viens vous voir, parce que je sais que 
mon neveu n'est pas lé. 

Il ne semblait pas cependant bien terrible, 
i'onole Mo. Il avait pris son air le plus fati
gué, le plus vieillot ,1e plus iuoffensil ; el cela 
allait 1res bien avec sa migraine qui ne le 
quittait point ce jour-lè_ 

11 répondit en souriant. 
— Vous pensez qu' j ai mauvaise opinion 

d' vous, mademoiselle ; mais, c'est d' moi 
qu'on a dû vous en dire du mal ? 

71... 
— Ou vous au ra raconté que j ' suis un 

vieil ortginai : ça c'est vrai... El puis que i' ne 
pense qu A moi, et qu y a un but oaché dans 
tont c' que j ' fais. 

— C'est mai de vous moquer de moi. 
— L a ! qu'est-ce que j disais... j ' suis un 

méchant homme, n est-ce pas . 
— Non, mais vous me faites jieur 1 
— Ma chère petite ! . . Et moi, qui vient ici 

en ami... en ami inconnu, si vous le voulez, 
mais bien décidé à vous mettre en garde con
tre un grand danger. 

Louise Detin blêmit. 
— Un grand danger, baibutra-t-elle. O ie 

savez-vous ?... pariez. 
— N'avez-vous pas remarqué un grand 

changement chez Eugène ? 
— Après un tel coup ! . . c'est naturel, dit 

Loulou, de plus en plus troublée. Mais >e vois 
& votre mine qu'il y a autre chose... 

Et soudain, éclatant en sanglots. 

Il est malade... On l'a attaqué... Iil est 
mort... peut-être. Oh ! par pitié... dites-moi la 
vérité tout de suile. 

— Non, leponuit f.oidement iuucie Mo, 
mais il veut NOUS quitter. 

Cet infâme mensonge n'eut pas le lésuitat 
qu'en espérait son auteur. 

Du coup, son amour-propre se réveilla et 
ses larmes se tarirent. Sa timidité disparut. 
Vibrante, ta petite Loulou se redressa et toi
sant l'oncle Mo : 

— Il veut faire cela, s'écria-t-elle... It l'a 
dit... Il vous envoie pour me l annoncer.. . Ne 
niez pas. . Je ie trouverai bien, n importe ou 
il se cache, et nous verrons s'il use rue le 
répéter à moi... après tout ce que j 'ai fait. 

L'oncle Mo sentit qu'il s'était trop avancé. 
— Ne changez pas le sens de mes paroles, 

mademoiselle, se hàta-t-il de dire. Eugène 
pense u reprendre sa libellé, cela est certain; 
niais i! n'a rien décJané ; il n'a rien fait et il 
est lcii4»s encore d empêcher ce malheur. 

— Et qui l'empêchera ? 
— M"i, si vous y consentez. 
— Voua ? 
— Oui, moi ! et ce ne sera pas par dévoue-

nienl pour vous... Je vous le dirais que vous 
ne le croiriez pas, vous êtes trop inteligente : 
ce sera parce que nous avons un intérêt 
commun. 

Après 8apremière secousse qui l'avait bou
leversée, Louise était redevenue absolument 
maîtresse d'eNe-même. Elle regarda fixe
ment i'onole Mo. qui, suivant son habitude, 
laissa ses yeux ennar ailleurs. 

— Mademoiselle, reprit-il, voulez-vous 
m'accorder un instant d'attention... Vous dé
sirez garder Eugène, n'est-ce pas ? 

— Certes 1... et je le garderai ! 
— Cela dépend... En tout cas, moi aussi, je 

désire ta garder... Je veux dire exercer sur 
lui une influence utile at salutaire : voua sa
vez qu'il en a besoin ; g faut le conduire. 

I — A son âge, Eugène est un homme. Il peut 

bien se conduire tout seul. 
— Ne parlez pas contre votre pensée.. . 

Soyez franche avec moi comme je le suis avec 
vous : avouez que sans vous, Eugène bien 
souvent n'aurait pas su se tirer d affaire, et 
qiu; bien des fois U vous a fallu des prodiges 
d'ordre .de paiience et d'économie pour ar
r iver à joindre les deux bouts. 

L 'onde Mo s'exprimait doucement, s ans 
affectation, avec un ton de bonhomie qui ins
pirait confiance. 

Loatou se laissa gagner par tant d'apparen
ces. Elle cessa de se rebiffer et répondit. 

— Au moins, vous, vous êtes juste, mon
sieur Sacquet. Vous ne me prenez pas pou» 
une créature .. Pourquoi donc Eugène me d* 
sait-il tant de mal de vous.' 

— Dame, i! avait peut-être ses raisons. 
— Il se défiait de vous t 
— Sans doute... U craignait de nous voir 

unis l'un et l 'autre pour lui faire du bien 
malgré lui.. Et c'est cette union que je viens 
vous proposer. 

Puis, l'ex-e'rmita, profitant des bonnes dis
positions dé Louise, se mit en devoir de loi 
expliquer le iole qu'il voûtait faire jouer à 
Eugène dans la future exploitation de la la-
briqu'j de Comines. 

—• Bref, conclut-il, B faut que votre ami 
td'j laisse les mains libres d a n s la gestion de 
isette a/Taire, qu'H soit commanditaire et q u t i 
me donne en qualité de directeur-gérant tous 
les pHivoirs que je jugerais bon d'avoir. 

— Et que lui restera-l-il, a lui. 
— Mais tes bénéfices, mis chère enfant. 
— Que vous fixerez c o m m e vous l'entezw 

d r s t . 

(A rwtersj 
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